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w FAITS UKLA'lll'S A LECUANdK

V.*.

M. jf

cl l(!s ^'('iis in'îcossairos pour les conduire, roviuiulrontsans

C'Aiv. iii(|iii<'!t(';s.

il VI.—Dos ôla^njs scM'oiil doiinés pour rtMilièro

('xi'M'.iilion (In ces articles, suivant lo sons et l'esprit de

ci'lle convention, sans aucune interprétation équivociue

(jucdconque.
u Vil.—Des si'icnrilés seront données aux habitants

par les sonssiRiiés pour tout dommage, ou dégât commis

cli(!Z eux, par les détachements sous le commandement du

Cai»itaine Dedel, sur des preuves convenables, attestées et

signées. Les otages, cependant, n'en seront pas respon-

sahhîs.

" (iOnmie c'est notre intention bien arrêtée de remplir

les articles ci-dessus, nous les signons mutuellement et

nous les entrechangeons comme assurance d'exécution.

Signé à Vaudreuil, ce vingt-sixième jour de mai, en

l'année de Notre Seigneur mil sept cent soixante-seize.

" Tar ordre du Capitaine") Anu. Pm\ke, Lindenanl dans

(îeorgcs Korster, connnan- y le B""', ou régiment d'infante-

daiitU's forces de Sa Majesté J rie du Roi.

à Vaudreuil, CheV. Lohimikr
Fer*^. de Monïigny

Henry Sherhurne
isaac butterfielu
Théodore Bliss

Daniel Wilkins
,loHN Stevens
EiJENr. Sullivan.

Sur le dos du cartel était inscrit :

'' Doux Majors

Neuf Capitaines

Vingt-un subalternes

Quatre cent quarante-trois soldais

21

443

Total 475

Aux(iuels nous devons mainlonant ajouter

Ii(«s otages retenus à Montréal

Les Canadiens relâchés


